INTERREG IV-A

Vademecum


NOTICE EXPLICATIVE RELATIVE A LA CONCEPTION

D’UN PROJET ET A L’ELABORATION du formulaire de demande
Elaborer un projet transfrontalier est plus complexe qu’élaborer un projet développé de manière classique d’un côté ou de l’autre de la frontière. C’est pour cette raison que les étapes importantes de la conception d’un tel projet sont développées ci-après, de sa genèse jusqu’à sa formalisation au travers de la fiche-projet.

GENESE DU PROJET

· Etape n°1 : Décrire le concept du projet

Il est important de définir un concept de projet qui puisse être mis en œuvre de manière transfrontalière et obtenir à terme des résultats transfrontaliers qui auront un impact positif sur les populations frontalières ou le territoire transfrontalier.

Cela signifie que :

· le projet ne peut être mis en œuvre que grâce au partenariat qui sera mis en place notamment par la multiplication des compétences et des moyens de chacun des partenaires ;

· les résultats qui seront obtenus n’auraient pas pu être atteints en développant le projet de manière séparée de part et d’autre de la frontière.

Cela induit également que le concept de votre projet réponde à une ou plusieurs problématiques transfrontalières rencontrées sur le territoire considéré, et génère par les réponses apportées une plus-value transfrontalière bénéficiant aux populations ou au territoire concernés.

Si le projet s’intègre dans une stratégie globale, nationale ou régionale ou dans un autre projet plus large, il s’agira de définir également ceux-ci brièvement.

En ce qui concerne les thématiques ou actions éligibles, vous devez vous reporter à la stratégie du Programme Opérationnel ainsi qu’aux critères de sélection  pour vérifier que votre projet s’inscrit bien dans la stratégie définie par les autorités partenaires.

Vous devez également définir à l’intérieur des zones éligibles ou adjacentes couvertes par le programme, le territoire qui sera plus particulièrement ciblé par votre projet en recherchant l’échelle la plus pertinente pour maximiser son impact.

· Etape n°2 : Identification du ou des partenaires 
Vous pouvez être à la recherche d’un partenaire comme il est possible que vous ayez déjà un ou des partenaires potentiels identifiés de l’autre côté de la frontière. Quel que soit le cas, sachez que la réussite d’un projet repose en grande partie sur la qualité du partenariat mis en place pour le développer.

Il est donc important de vérifier les points suivants :

Quelles sont les compétences du partenaire potentiel qui garantissent une plus-value eurégionale des projets ou encore en termes de zone géographique couverte par rapport à la zone éligible du programme ?

· Existe-il des complémentarités entre les compétences de votre partenaire et les vôtres ?

· Peut-il se développer une véritable synergie entre les différents partenaires ?

· Y-a-t-il un équilibre entre les structures identifiées en termes de moyens humains, moyens techniques ou scientifiques ou encore en terme de capacité financière ou de compétence territoriale ?

· La structure juridique ou le mode de fonctionnement des différents partenaires sont-ils compatibles ?

· Enfin, existe-il chez chaque partenaire la même volonté de développer le projet ?

Il est vivement conseillé pour les opérateurs qui souhaitent être aidés dans leur recherche de partenaires de faire appel à leur Antenne Régionale (AR).
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Il faut savoir qu’il existe trois types d’opérateurs : l’opérateur partenaire, l’opérateur chef de file et l’opérateur associé.

L’opérateur partenaire : 
il s’agit d’une structure partenaire du projet, qui par ses moyens et ses compétences reconnues dans le domaine développé par le projet, apporte une réelle valeur ajoutée dans son développement. A ce titre, elle participe directement et pour son propre compte aux actions prévues, supporte directement les dépenses qui en découlent et bénéficie des financements européen et nationaux octroyés.


Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, les opérateurs partenaires et l’opérateur chef de file sont liés un octroi de subvention FEDER (convention).


Le programme opérationnel prévoit que tout opérateur public, privé ou associatif qualifié dans le domaine développé par le projet est éligible.

Il existe toutefois des conditions particulières en ce qui concerne les opérateurs privés. Pour ceux-ci il est recommandé de prendre contact avec l’Antenne Régionale (AR) pour connaître les conditions d’éligibilité.


Les opérateurs se situent bien souvent en zone éligible ou en zone adjacente. Il est admis toutefois qu’un opérateur puisse être localisé en- dehors de ces zones à condition que les actions menées bénéficient uniquement à celles-ci.

L’opérateur chef de file :
parmi les opérateurs partenaires, un opérateur chef de file est désigné d’un commun accord.


L’opérateur chef de file assure la coordination administrative et financière du projet, notamment le secrétariat du Comité d’Accompagnement (convocations, consolidation du rapport d’activités transfrontalier, transmission des documents, élaboration des procès-verbaux,…), la préparation et la consolidation des certifications relatives aux déclarations de créance,....

De manière générale, l’opérateur chef de file est l’interlocuteur privilégié de l’Antenne Régionale, du Secrétariat Technique Conjoint et de l’Autorité de Gestion.

L’opérateur associé 
il s’agit d’une structure associée au projet qui de par ses moyens et ses compétences reconnues dans le domaine développé par le projet peut apporter une contribution significative dans la mise en œuvre de celui-ci. Toutefois, contrairement à l’opérateur partenaire ou à l’opérateur chef de file, l’opérateur associé ne contribue pas financièrement au projet et ne bénéficie donc pas d’un soutien financier européen.

Quel que soit le statut de l’opérateur, il est important de respecter lors de la mise en œuvre du projet, un certain nombre de règles. Ces règles sont avant tout des règles de bonne conduite veillant au respect mutuel, à l’équilibre partenarial entre les différentes structures impliquées, au développement d’une collaboration menée en bonne intelligence et à l’acceptation des différences culturelles.

Au titre du respect de la culture de chaque partenaire, il faut rappeler que les frais de traduction liés à la mise en œuvre des projets sont éligibles.

· Etape n°3 : Définition des actions

Dès que le partenariat est constitué, il est nécessaire de définir de manière conjointe le contenu des actions. Il est préférable de concentrer les moyens sur un nombre limité d’actions et de s’appuyer sur des actions bien structurées plutôt que de proposer une multitude d’actions entraînant une dispersion de moyens.

En tout état de cause, le projet ne pourra pas comporter plus de 10 actions (voir formulaire de demande => fiche par action).

Lors de la conception des actions, il est important de réfléchir à leur mise en œuvre et aux résultats transfrontaliers qui pourront être obtenus.

La mise en œuvre des actions doit être la plus commune et la plus transversale possible. Il faut privilégier l’addition et la mise en commun des moyens pour favoriser les économies d’échelle et écarter les réalisations parallèles.

Il est important également de veiller à la mise en place de groupes de travail communs et à mélanger aussi de manière transfrontalière les publics bénéficiaires de vos actions.

Lors de la conception des actions, il faut chercher à évaluer les résultats transfrontaliers qui pourront être obtenus, à identifier la plus-value transfrontalière qu’elles pourront générer, et à mesurer l’impact sur les populations frontalières ou les territoires concernés.

Il faut privilégier les actions aux résultats transfrontaliers significatifs ou innovants, à forte plus-value transfrontalière avec un impact positif fort.

Il est nécessaire aussi de veiller à ce que les actions menées puissent être évaluées de manière régulière aux travers des indicateurs retenus au niveau du programme et des priorités.
· Etape n°4 : Evaluation des coûts

Chaque opérateur doit établir son propre budget sur la base des actions ainsi définies. Les coûts doivent être en adéquation avec les actions proposées.

Il faut privilégier dans l’identification des coûts ceux qui pourront être facilement justifiés ultérieurement au moment de l'établissement des déclarations de créance.

Les coûts sont ventilés parmi les quatre grands postes suivants :

Les frais de personnel : 
les moyens humains mis en œuvre pour la réalisation des actions sont éligibles. Les opérateurs peuvent engager du personnel spécifique et/ou détacher du personnel existant.

Dans le cas d’emplois spécifiques, lors du recrutement, il faudra veiller à ce que le contrat de travail stipule bien que la personne recrutée est spécifiquement affectée à la réalisation du projet.

Pour un détachement, il faudra prendre la précaution d’identifier en début de projet, les personnes qui sont affectées à sa réalisation et pour chacune d’entre elles arrêter un taux d’affectation. Un avenant au contrat de travail ou une lettre de mission officialisant cette affectation devra être établi.

Les frais de fonctionnement : les frais de fonctionnement générés par la mise en œuvre du projet sont éligibles. 

Ils sont de deux ordres :

· Les frais de fonctionnement spécifiques qui découlent directement de la réalisation des actions comme par exemple : les frais de déplacement des personnes affectées au projet, l’organisation de manifestations, de colloques et séminaires, l’édition de documents promotionnels, les honoraires de prestataires extérieurs, les traductions etc...
Les surcoûts occasionnés par la mise en œuvre du projet au niveau des coûts de fonctionnement habituels de la structure.  Il s’agit de dépenses qui ne sont pas directement justifiables par une pièce comptable spécifique car elles sont intégrées dans le fonctionnement général comme par exemple : les frais téléphoniques, les frais de reprographie, … 
Les frais d’équipements (mobilisés) : 
l’achat d’équipements nécessaires à la réalisation des actions peut-être pris en compte sous quatre conditions :

· Les équipements doivent être clairement identifiés et chiffrés de manière détaillée dans la fiche-projet.

· Le lien avec les actions prévues doit être démontré.

· Un planning d’acquisition doit figurer dans la fiche-projet et être scrupuleusement respecté lors de la mise en œuvre du projet en sachant qu’un équipement ne peut être acquis la dernière année du projet.

· Les équipements utilisés partiellement dans le cadre du projet ne sont repris budgétairement qu’au prorata de leur utilisation.

Les frais d’investissements (immobilisés): 
en ce qui concerne les investissements, il faut savoir que le programme n’a pas vocation à financer des investissements lourds. Toutefois, à titre exceptionnel, des investissements peuvent être pris en compte sous quatre conditions :

· Il est absolument indispensable de développer le lien entre les investissements prévus et les autres actions envisagées, de démontrer que ces investissements conditionnent la mise en œuvre des autres actions, et d’identifier la plus-value transfrontalière qu’ils peuvent générer directement et indirectement au travers des actions.

· Il est nécessaire de démontrer également que les investissements qui ne peuvent être transfrontaliers par définition car ils sont situés d’un côté ou de l’autre de la frontière, le seront par destination, c’est à dire qu’au delà du projet ces investissements continueront à avoir une incidence positive et significative sur l’autre versant.

· Les investissements prévus doivent être précisément décrits et localisés et faire l’objet d’un estimatif détaillé réalisé par  un maître d’œuvre.

· L’opérateur, maître d’ouvrage de ces investissements, doit justifier de la propriété du terrain d’assiette ou d’un titre d’occupation l’autorisant à réaliser ces investissements.
· Les travaux d’infrastructure de circulation ne sont éligibles que dans des cas dûment motivés (par exemple lors de la création de réseaux ou dans le cadre de „missing links“) et leur taux de cofinancement est limité à 25% des coûts totaux éligibles du projet. 
De manière à pouvoir établir correctement votre budget prévisionnel, nous vous invitons à vous reporter à la notice relative aux dépenses éligibles (svp prendre contact avec l’antenne régionale pour toute info)). 

Dans cette note sont indiquées les dépenses éligibles les plus courantes, les conditions éventuelles d’éligibilité et le mode de justification.

· Etape n°5 : Etablissement du plan de financement prévisionnel
Le taux d’intervention du programme INTERREG IV-A Euregio Meuse-Rhin étant limité à 50% (25% pour les infrastructures de circulation), il est nécessaire de mobiliser d’autres financements pour mener à bien les actions. Ceux-ci doivent être identifiés dès le dépôt de la fiche-projet. Le plan de financement doit être réaliste. Pour cela, il est indispensable de contacter préalablement les cofinanceurs potentiels pour vérifier si vos actions sont cofinançables et à quelle hauteur. 

Pour ce faire il faut adresser aux cofinanceurs potentiels des sollicitations officielles en étroite collaboration avec les Antennes Régionales.

Les opérateurs peuvent aussi éventuellement apporter tout ou partie du cofinancement sur fonds propres. Ils ont la possibilité de mobiliser des moyens financiers spécifiques ou encore de valoriser des moyens existants comme par exemple les moyens humains qu’ils affectent à la mise en œuvre du projet.

ELABORATION DU FORMULAIRE DE DEMANDE
Le contenu du formulaire de demande étant le résultat de la réflexion menée en commun telle que décrite plus haut, il est bien entendu unique. Le formulaire de demande doit être rédigé en commun par l’ensemble des opérateurs.

PARTIE 1 - Informations générales
1.1. Intitulé du projet

Indiquer le nom du projet proposé. L’intitulé du projet sera concis, permettant toutefois d’identifier facilement la nature du projet. Il est suggéré d’utiliser, dans la mesure du possible, un acronyme avec sous-titre explicatif. 

1.2. Identification de la priorité et du domaine d’action
La stratégie générale du Programme INTERREG IV-A de l’Euregio Meuse-Rhin se décline en 3 priorités et 12 domaines d’action. Pour être éligible, un projet doit s’inscrire dans une priorité et un domaine d’action de ce programme. Vous pouvez retrouver le détail des priorités et domaines d’action dans le Programme Opérationnel.
Une fiche-projet ne peut identifier qu’une seule priorité et un seul domaine d’action, correspondant au thème principal du projet. On peut toutefois envisager d’intégrer à ce projet des actions accessoires relevant d’une autre thématique, par exemple des actions de formation au sein d’un projet de développement touristique, dans la mesure où ces actions accessoires ne remettent pas en cause l’éligibilité du projet au domaine d’action concerné.

Indiquez la priorité et le domaine d’action par leur numéro et leur intitulé.

1.3. Durée des activités

Vous devez également dater la version de la fiche-projet pour éviter toute confusion lors de la transmission éventuelle d’une version modifiée.

Les dates prévisionnelles de démarrage et de clôture du projet doivent être indiquées sachant que la durée globale du projet ne peut excéder 36 mois.

Pour les projets déposés en début de programme, la date de démarrage ne pourra être antérieure à la date d’éligibilité des dépenses arrêtée par la Commission Européenne, soit le 01-01-07.

Pour des projets déposés en fin de programme, la date de clôture des activités ne pourra dépasser le 30-06-2015.

1.4. Lieu de réalisation 

Dans la liste proposée au point 1.4, cochez les arrondissements concernés par votre projet. 

1.5. Identification des opérateurs partenaires du projet

Vous devez indiquer dans cette rubrique l’opérateur chef de file, les opérateurs partenaires, et éventuellement les opérateurs associés.

Ajoutez autant de cadres que d’opérateurs et adaptez la numérotation en conséquence.
La référence chiffrée indique le numéro de l’opérateur, tel que repris ultérieurement dans les tableaux financiers.

Les requérants autorisés sont :

-   les organismes de droit public

-   les personnes morales de droit privé (dûment habilitées)

-   les personnes physiques qui ont la qualité de commerçant
Le représentant légal est la personne habilitée à engager juridiquement la structure qui signera ultérieurement la convention en cas d’acceptation du projet.

Il est important d’indiquer pour chaque opérateur, le nom et les coordonnées du gestionnaire de projet, c’est à dire la personne à même de répondre au sein de la structure à toutes questions ou demandes relatives au projet.

Forme juridique : 

Exemples de forme juridique :

	Belgique
	Aktiengesellschaft (AG) / société anonyme (SA)

Aktiengesellschaft öffentlichen Rechts / société anonyme de droit public

Personengesellschaft mit beschränkter Haftung (PGmbH)/société privée à responsabilité limitée (Sprl)

Genossenschaft mit beschränkter Haftung / société coopérative à responsabilité limitée (scrl)

Vereinigung ohne Erwerbszweck (V.o.E.) / association sans but lucratif (asbl)

Gesellschaft mit sozialer Zielsetzung / société à finalité sociale

Collectivité publique 

Autres: ......

	Deutschland
	Aktiengesellschaft (AG)

Eingetragene Genossenschaft (eG)

Eingetragener Verein (e.V.)

· gemeinnützig

· nichtgemeinnützig

Europäische wirtschaftliche Interessenvereinigung (EWIV)

Gesellschaft des bürgerlichen Rechts (BGB-Gesellschaft)

Gesellschaft mit beschränkter Haftung 

· gemeinnützig (GGmbH)

· nichtgemeinnützig (GmbH)

GmbH & Co.KG

Kommanditgesellschaft (KG)

Körperschaft des öffentlichen Rechts (Gebietskörperschaften)

Nichtrechtsfähiger Verein (z. B. Gewerkschaft)

Offene Handesgesellschaft (OHG)

Rechtsfähige Stiftung

...

	Niederlande
	Besloten Vennootschap (BV)

Naamloze Vennootschap (NV)

Stichting

Coöperatie

Vereniging met rechtspersoonlijkheid

Commanditaire Vennootschap (CF)

Vennootschap Onder Firma (VOF)

…


TVA : 

Il convient de compléter cette rubrique. 

Si votre organisme est partiellement assujetti à la TVA, merci de préciser pour quelles activités c’est le cas et si de telles activités font parties du présent projet.

Pour les partenaires assujettis à la T.V.A., tous les montants pris en compte s’entendent hors TVA. Pour les partenaires qui sont partiellement assujettis à la TVA dans le cadre du projet, il est nécessaire de distinguer dans le détail des coûts, les montants hors TVA (HTVA) des montants TVA comprise (TVAC)

PARTIE 2 – Présentation du projet

2.1. Description générale du projet

L’ensemble des questions abordées dans la partie 2 porte sur les critères de recevabilité d’un projet, tels que définis dans le Programme Opérationnel. L’appréciation des projets portera plus particulièrement sur cette partie.


2.1.1. Problématique(s) transfrontalière(s) identifiée(s) dans le domaine d’action du projet proposé 

La frontière induit bien souvent un certain nombre de distorsions. Votre projet doit contribuer à atténuer  les distorsions identifiées au niveau de la thématique auquel il se rattache. Vous devez donc décrire brièvement la ou les problématique(s) transfrontalière(s) rencontrée(s) dans le domaine d’action du projet proposé et expliquer en quoi votre projet peut contribuer à atténuer voire à supprimer la ou les problématique(s) identifiée(s). 

Dans la mesure du possible cet exposé doit comprendre une analyse chiffrée de la situation transfrontalière décrite.


2.1.2. Objectifs poursuivis par le projet

L’identification d’objectifs précis est une exigence de la Commission européenne.

La définition des objectifs transfrontaliers poursuivis par le projet est indispensable au regard de la situation de départ. Les objectifs transfrontaliers sont les objectifs qui ne peuvent être atteints que grâce à la mise en œuvre partenariale de votre projet et qui ne pourraient pas être atteints si le projet était développé d’un seul côté de la frontière.

Le cas échéant, plusieurs objectifs peuvent être identifiés, par exemple en fonction des différentes actions menées dans le cadre du projet. Il faut toutefois veiller à ce que ces objectifs soient pertinents et vérifiables sur la durée du projet.


2.1.3. Public-cible concerné par le projet

Le public-cible est la ou les catégorie(s) de population qui bénéficiera(ont) des résultats des actions proposées et plus précisément de la plus-value transfrontalière générée. En fonction des actions proposées, le public bénéficiaire peut-être très ciblé ou au contraire très large.

La définition du public-cible varie en fonction de la nature des actions proposées. Par exemple pour des projets de développement économique, il faut entendre par public-cible les entreprises ou les travailleurs, pour les projets de formation, il s’agit des stagiaires ou des formateurs, pour des projets de développement touristique, il peut s’agir des professionnels du tourisme voire des populations frontalières.

2.1.4. Plus value transfrontalière globale du projet

Il y a plus-value transfrontalière lorsque le projet permet de saisir des opportunités ou de produire des avantages, alors qu’une approche uniquement nationale ne le permettrait pas, ce qui exclut des projets qui proposent des actions qui pourraient être menées indépendamment de chaque côté de la frontière avec le même résultat. Vous devez donc décrire la plus-value transfrontalière globale attendue au niveau des résultats et l’impact que pourront avoir ceux-ci sur les populations frontalières ou le territoire transfrontalier, et également identifier les effets induits éventuels.

2.1.5. Pérennité de la coopération transfrontalière après clôture des activités financées dans le cadre du projet

Le programme INTERREG a pour objectif d’initier des coopérations transfrontalières par le biais d’un soutien transitoire. Il convient dès lors de préciser comment après la clôture de la période de subsidiation du présent projet la coopération transfrontalière pourra être poursuivie.
2.2. Description des actions envisagées

Afin de faciliter l’instruction du projet et ultérieurement sa mise en œuvre, il est proposé de décomposer le projet en actions. Il convient de décrire précisément au point 2.2.1. a) les actions envisagées mais de manière claire et synthétique. Si nécessaire, une annexe technique plus complète relative aux actions qui le nécessitent peut être jointe au dossier.

Au point b), la plus-value transfrontalière générée par chaque action devra également être identifiée lorsque cela est possible. La plus-value transfrontalière générée par action doit contribuer à atteindre la plus- value transfrontalière globale identifiée au point 2.1.4. Il se peut toutefois qu’une action ne génère pas directement de plus-value transfrontalière mais qu’elle soit indispensable pour atteindre la plus-value transfrontalière globale. Il est nécessaire dans ce cas d’expliquer en quoi l’action contribue indirectement à atteindre celle-ci.

Le calendrier de mise en œuvre devra être précisé pour chaque action au point c) car une action ne couvre pas obligatoirement toute la durée du projet ou parfois les actions s’articulent elles dans le temps, leur mise en œuvre étant conditionnée les unes par rapport aux autres.

Au point d), les moyens humains qui seront déployés par chacun des opérateurs, pour mettre en œuvre les actions doivent être précisés. Il est nécessaire d’indiquer le nombre de personnes concernées, le taux d’affectation et le niveau de qualification (par exemple : un ingénieur plein-temps, un assistant à mi-temps et une secrétaire à quart temps).

Enfin au point e), s’il est prévu d’acquérir dans le cadre du projet des équipements indispensables à la mise en œuvre de celui-ci, il est nécessaire de les identifier de manière précise, d’indiquer le lien avec l’action prévue et de préciser son taux d’utilisation dans le cadre du projet ainsi que le planning d’acquisition.

2.3. Participation des opérateurs aux différentes actions

En dehors de la plus-value transfrontalière que doit générer votre projet, il est également important que celui-ci soit mis en œuvre de manière véritablement transfrontalière. Pour pouvoir apprécier cet aspect lors de l’instruction de votre projet, vous devez indiquer sous forme de tableau les interactions entre les différents opérateurs action par action.

AVERTISSEMENT :

Aux points 2.4. et 2.5., vous allez devoir sélectionner et quantifier les indicateurs qui vous semblent les plus adaptés à votre projet. Il faut être attentif au fait que les indicateurs de réalisation se situent au niveau du domaine d’action et que les indicateurs de résultat se situent au niveau de la priorité.

2.4. Indicateurs de réalisation utilisés dans le cadre du suivi de votre projet

Après avoir rappelé le domaine d’action dans lequel s’inscrit votre projet, vous devez quantifier un ou plusieurs indicateurs de réalisation se rapportant exclusivement au domaine d’action auquel votre projet se rattache.

Vous devez sélectionner les indicateurs qui vous semblent les plus pertinents en fonction de votre projet et les quantifier de manière ambitieuse mais aussi réaliste

2.5. Indicateurs de résultat utilisés dans le cadre du suivi de votre projet

Après avoir rappelé la priorité dans laquelle s’inscrit votre projet, vous devez quantifier un ou plusieurs indicateurs de résultat se rapportant exclusivement à la priorité auquel votre projet se rattache.

Vous devez sélectionner les indicateurs qui vous semblent les plus pertinents en fonction de votre projet et les quantifier de manière ambitieuse mais aussi réaliste.

2.6. Indicateurs transversaux utilisés dans le cadre du suivi de votre projet



2.6.1. De manière globale quels sont les critères que votre projet rencontre ?

Votre projet doit rencontrer obligatoirement ces critères sachant que le personnel n’est pas obligatoire. 


2.6.2. Votre projet participe t-il à la création ou au maintien d’emploi(s) ?

Au point 2.2., vous avez identifié les moyens humains nécessaires à la mise en œuvre des actions. Vous devez préciser si ces moyens seront du personnel recruté spécifiquement ou du personnel déjà en place affecté au projet et rappeler la quantification consolidée en équivalent temps plein par opérateur en ne prenant en compte que les contrats d’une durée égale ou supérieure à 6 mois.



2.6.3. Effets sur l’égalité des chances

Vous devez indiquer l’effet que peut avoir votre projet en matière d’égalité des chances notamment à destination des publics en difficulté ou marginalisés et argumenter votre réponse.

Si l’effet est partiellement négatif, vous devez développer les mesures prises pour y remédier. 



2.6.4. Effets sur la protection de l’environnement

Vous devez indiquer l’effet que peut avoir votre projet en matière d’environnement et argumenter votre réponse.

Si l’effet est potentiellement négatif, vous devez développer les mesures prises pour y remédier.

2.6.5. Contribution au développement durable
Vous devez indiquer l’effet que peut avoir votre projet en matière de développement durable et argumenter votre réponse. 
Si l’effet est potentiellement négatif, vous devez développer les mesures prises pour y remédier.

Pour rappel, le développement durable permet de répondre aux besoins actuels dans les dimensions économiques, sociales et environnementales sans limiter la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins.
2.7. Autres éléments d’appréciation de votre projet

2.7.1. Votre projet s’intègre-t-il dans une stratégie globale, nationale ou régionale ou dans un autre projet plus large ?

Le cas échéant, il vous appartient d’expliquer l’articulation de votre projet avec ladite stratégie globale, nationale ou régionale  existante, sa cohérence avec celle-ci et sa complémentarité et de démontrer que le développement de votre projet transfrontalier peut apporter une plus-value dans la mise en œuvre de cette stratégie.


2.7.2. Votre projet contribue t-il à l’amélioration de l’apprentissage des langues eurégionales ?
Le cas échéant, vous devez indiquer si votre projet contribue à l’amélioration de l’apprentissage des langues eurégionales et de quelle manière.


2.7.3. Articulation éventuelle avec d’autres projets 

Indiquez ici si votre projet s’articule avec d’autres projets faisant l’objet d’un financement public (national, régional ou européen).

Le cas échéant vous devez lister ces projets et préciser les montants engagés et le calendrier.


2.7.4. Si vous participez pour la première fois à un projet financé dans le cadre d’INTERREG, comment avez vous été informé de l’existence de ce programme ?
Il vous est demandé de préciser par quel canal vous avez eu connaissance du programme, de manière à évaluer l’impact de la communication liée au programme.

PARTIE 3 – ELEMENTS BUDGETAIRES

Les éléments financiers à produire sont de deux ordres : le budget prévisionnel et le plan de financement.

Le budget prévisionnel est à calculer action par action.

Pour chaque action et pour chaque opérateur, les dépenses prévisionnelles sont identifiées et ventilées en quatre grands postes que sont les frais de personnel, les frais de fonctionnement et le cas échéant les frais d’équipement, les frais d’investissement.

Les dépenses prévisionnelles par action et par opérateur sont regroupées au sein d’un même tableau (tableau 1).

Les coûts sont ensuite consolidés par action et par opérateur.
Les coûts sont à présenter déduction faite du montant de la TVA récupérable si vous êtes totalement ou partiellement assujetti. Dans le cas contraire, coût TVA comprise. (A spécifier en haut du tableau)

L’opérateur chef de file peut éventuellement intégrer des frais de coordination qui devront faire l’objet d’une action et d’un budget spécifiquement identifiés.

Chaque opérateur identifie les sources de financement qu’il va solliciter en dehors de la subvention FEDER faisant l’objet de la présente demande dont le taux est de 50% du coût total du projet. Le plan de financement peut être globalisé. Toutefois, dans le cas d’un ou plusieurs cofinancements octroyés spécifiquement pour une ou plusieurs actions, il est nécessaire d’établir le plan de financement de manière détaillée action par action.

Il faut rappeler que les cofinancements prévus dans le plan de financement doivent être confirmés officiellement lors de la présentation du projet en Comité de Suivi. Il est donc nécessaire d’identifier des sources de financement mobilisables rapidement avec des montants ou taux d’intervention qui soient en rapport avec les politiques développées par les cofinanceurs potentiels.

Pour les projets dont le budget total dépasse 1 million d’euros, les recettes éventuelles susceptibles d’être générées par ce projet doivent être estimées et apparaître obligatoirement dans le plan de financement. Ces recettes n’étant pas considérées comme des contreparties nationales, le calcul de la subvention FEDER se fait sur la base du budget après déduction de ces recettes.

Il convient également de prendre connaissance attentivement de la notice explicative relative aux dépenses éligibles (svp prendre contact avec l’Antenne Régionale pour toute info). 

RECOMMANDATIONS

En conclusion, nous vous rappelons que tous les projets déposés dans le cadre du programme INTERREG IV-A de l’Euregio Meuse-Rhin sont soumis à l’instruction des administrations fonctionnellement compétentes de part et d’autre de la frontière et de l’Antenne Régionale.

Il est donc essentiel de compléter le formulaire de demande avec la plus grande attention de manière à ce que les services instructeurs/administrations et l’Antenne Régionale  puissent appréhender au mieux votre projet.

Les services instructeurs/administrations, par leur expertise technique ou scientifique sur la thématique développée par votre projet, porteront une attention particulière à la pertinence des actions proposées. Il est nécessaire de ce fait que la description qui en sera faite au point 2.2. soit suffisamment détaillée et complète pour qu’ils soient en capacité de remplir leur mission.

Les services instructeurs/administrations vont aussi évaluer l’adéquation des coûts proposés par rapport aux actions envisagées. Il est donc indispensable de renseigner les tableaux financiers repris dans la partie 3 en respectant scrupuleusement la forme de manière à permettre cette évaluation.

L’Antenne régionale, quant à elle, s’attachera davantage aux aspects transfrontaliers du projet à la fois dans sa mise en œuvre, dans les résultats attendus et la plus-value générée ainsi que sur l’évaluation de l’impact du projet sur les populations frontalières ou le territoire transfrontalier. Il est donc aussi très important que les points relatifs à ces aspects soient correctement développés.

Il faut savoir que seules les formulaires de demande dûment complétés, correctement renseignés point par point et suffisamment développés aux points essentiels rappelés plus haut, seront instruits en vue de leur présentation éventuelle en Comité de Suivi.

Les formulaires de demande qui ne respecteront pas la forme et qui ne répondront pas aux instructions données seront jugés irrecevables et retournés aux opérateurs chefs de file concernés.

(facultatif) :
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